La Loi sur l’accès à l’information : Fondement solide, mais urgent besoin de modernisation 
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Semaine du droit à l’information, Ottawa, le 30 septembre 2009
Il me fait un grand plaisir de participer à ce panel dans la cadre de la Semaine du droit à l’information. Mes remarques porteront sur certains aspects de la Loi sur l’accès à l’information. D’abord, j’aborderai quelques éléments clés qui font partie de la législation depuis sa mise en vigueur en 1983 et qui représentent des notions fondamentales du droit d’accès, sur lesquelles on s’appuie depuis.

Ensuite, je parlerai de la nécessité continue de moderniser la Loi, en mentionnant les rares modifications qui ont été apportées depuis le début de la Loi, les modifications qui pourraient être apportées à court terme et certaines modifications qui pourraient être apportées à plus longue échéance. 
La Loi comporte un certain nombre d’éléments clés qui ont bien servi le public jusqu’ici. Parmi ceux-ci, l’article 2 énonce l’objet de la loi et ses composantes. On y retrouve plusieurs aspects fondamentaux pouvant assurer le succès d’une législation sur l’accès :

La Loi reconnaît un droit d’accès aux documents de l’administration fédérale, alors qu’auparavant il n’était question que d’accès à la discrétion du gouvernement.

La Loi cherche à compléter les processus qui existaient déjà pour donner accès à l’information de l’administration fédérale; elle ne doit pas être interprétée de façon à restreindre ce qui était déjà disponible.
Il peut même y avoir un fondement constitutionnel en ce qui concerne le droit d’accès, comme l’indiquait avant moi M. Stratas. Il appartiendra à la Cour suprême du Canada de déterminer cette question. Dans l’affaire décrite par M. Stratas, à savoir l’appel dans l’affaire du Criminal Lawyers’ Association, le Commissaire à l’information avait le statut d’intervenant devant la Cour suprême et il a appuyé le concept de droit constitutionnel pour l’accès à l’information. Nous attendons avec impatience les propos de la Cour à cet égard.

Actuellement, la Loi sur l’accès à l’information jouit d’un statut quasi constitutionnel, parce qu’elle prévoit que le droit d’accès s’appliquera nonobstant toute autre loi du Parlement. Le droit d’accès a pu ainsi recevoir une interprétation large et libérale, aussi généreuse que le libellé de la Loi le permet.

Bien que la Loi reconnaisse que des exceptions à la communication seront nécessaires, elle exige que ces exceptions soient précises et limitées. En outre, c’est la partie qui s’oppose à la communication d’information qui doit démontrer qu’une exception s’applique légitimement.

Finalement, un autre principe fondamental est inclus dans le texte même de la Loi, suivant lequel les décisions sur la communication de documents doivent être révisées par des organismes indépendants du pouvoir exécutif. C’est donc dire qu’il y a un droit de révision indépendante sur les questions d’accès.
C’est à cette étape que le Commissariat à l’information du Canada intervient. Le rôle du Commissaire à l’information a été reconnu à de nombreuses reprises par les tribunaux comme un rôle important et, en fait, comme la pierre angulaire du système d’accès à l’information.

Le Commissaire à l’information reçoit les plaintes en vertu de la Loi sur l’accès à l’information et doit mener une enquête sur chacune de ces plaintes. Il agit comme enquêteur et organisme habilité à formuler des recommandations. Le Commissaire à l’information, conformément à la formulation actuelle de la Loi, n’a pas le pouvoir de communiquer quelque document que ce soit, peu importe les circonstances. Les pouvoirs qu’il détient ne lui permettent que de formuler des recommandations. Il s’agit là d’un rôle semblable à celui d’un ombudsman, qui comporte des fonctions de négociation et de persuasion, et qui débouche sur des recommandations.

Même si la Loi a connu très peu de changements depuis 1983, certains termes font toujours l’objet de débats sur leur portée. À preuve, comme M. Kazmierski le mentionnait plus tôt, le débat actuel sur l’étendue des documents dans les cabinets des ministres au sein des ministères qui doivent être inclus dans la portée de la Loi. Celle-ci accorde l’accès aux « documents relevant d’une institution gouvernementale », et ces institutions gouvernementales sont nommées dans les dispositions de la Loi. On pourrait donc croire qu’il serait assez simple de déterminer cette portée, particulièrement plusieurs années après l’entrée en vigueur de la Loi. Mais encore aujourd’hui, la question de déterminer la portée d’une institution gouvernementale fait l’objet d’une interprétation contestée. À titre d’exemple, le Commissaire à l’information est engagé depuis plusieurs années dans une affaire pour laquelle il a demandé l’autorisation d’en appeler auprès de la Cour suprême. Cette affaire vise différentes institutions gouvernementales, dont le ministère de la Défense nationale. La Cour devra déterminer si une institution gouvernementale comme le ministère de la Défense nationale inclut son ministre et le cabinet de ce ministre qui se trouve au sein même du ministère.

Un des défis auxquels le Commissaire à l’information fait face dans ce genre de situations est l’interprétation du libellé de la Loi en place depuis bon nombre d’années. Malgré le temps écoulé et l’expertise acquise sur l’interprétation des termes, même quelque chose qui, en apparence, semble très clair, comme la désignation d’une institution gouvernementale, peut devenir une question litigieuse qui exige l’avis des tribunaux.

Bien qu’on s’attarde largement sur des termes qui n’ont pas été modifiés depuis la promulgation de la Loi, il y a tout de même eu quelques rares modifications à la Loi dont les plus importantes découlent de la Loi fédérale sur la responsabilité. Parmi ces modifications, mentionnons l’inclusion d’un plus grand nombre d’institutions fédérales désormais assujetties à la Loi, y compris les sociétés d’État et les hauts fonctionnaires du Parlement, dont le Commissaire à l’information. Le Commissariat à l’information est donc maintenant, lui aussi, assujetti à la Loi sur l’accès à l’information. 

Même si l’inclusion de nouvelles institutions dans la Loi a été une victoire pour l’accès à l’information, il existe toutefois des limites à ces inclusions. Par exemple, la Société Radio‑Canada (la « SRC »), à titre de société d’État, était incluse comme institution fédérale de façon à ce que les documents qui relèvent de celle-ci soient assujettis au droit d’accès. Cependant, l’ajout de la SRC à la Loi est venu avec une exclusion pour certains de ses documents, à savoir l’information qui porte sur ses activités de journalisme, de création ou de programmation. 

Cela a fait naître le défi de déterminer les paramètres de cette exclusion et de déterminer qui serait autorisé à consulter les documents relevant de la SRC afin d’établir s’ils sont visés par l’exclusion.

Le Commissaire à l’information a fait enquête sur des plaintes déposées à la suite du refus de la SRC de communiquer l’information demandée et, dans le cadre de certaines enquêtes, a demandé que les documents visés lui soient produits. En réponse, la SRC a contesté le droit du Commissaire à l’information de consulter ces documents. La question est maintenant devant la Cour fédérale. Il s’agit d’un des défis auxquels le Commissaire à l’information fait actuellement face. Cela soulève le principe du droit à un examen indépendant. Il s’agit de déterminer quels documents sont inclus et lesquels sont exclus selon les dispositions de la Loi sur l’accès à l’information. 

Mis à part les quelques ajouts qui découlent de la Loi fédérale sur la responsabilité, très peu de changements ont été apportés à la Loi sur l’accès à l’information et ce, malgré les recommandations continues visant à la moderniser et venant de nombreuses sources, dont le Commissaire à l’information.

Au printemps dernier, l’ancien commissaire à l’information, Robert Marleau, a présenté au comité de la Chambre des communes quelques propositions de réforme législative. Il a offert douze recommandations comme premières étapes d’une modernisation de la Loi. J’aimerais porter à votre attention quelques-unes d’entre elles, notamment celles qui comporteraient des changements au sein même du Commissariat à l’information. 

D’abord, concernant les plaintes de nature administrative qui portent, par exemple, sur les frais ou les délais, le Commissaire a suggéré que la Loi lui confère un pouvoir exécutoire afin qu’il puisse élargir son rôle actuel qui consiste uniquement à apporter des recommandations. 
Parmi les autres recommandations pour amorcer la modernisation de la Loi, le Commissaire à l’information a proposé les suivantes : que la Loi sur l’accès à l’information prévoie un mandat d’éducation du public et de recherche pour le Commissaire à l’information; que la Loi sur l’accès à l’information exige que toutes les prorogations au-delà de soixante jours soient approuvées par le Commissaire à l’information; que la Loi sur l’accès à l’information précise les délais à l’intérieur desquels le Commissaire doit compléter ses enquêtes de nature administrative; et que la Loi sur l’accès à l’information permette aux plaignants de s’adresser directement à la Cour fédérale en cas de refus d’accès, c’est-à-dire que les plaignants ne soient pas tenus de déposer une plainte auprès du Commissaire à l’information avant de pouvoir demander un recours judiciaire.
Le comité parlementaire a étudié ces douze recommandations et a adopté la plupart des suggestions du Commissaire, y compris celles que je viens d’énumérer. Nous pouvons donc espérer que des modifications soient apportées à brève échéance. Étant donné les recommandations du comité parlementaire, nous espérons que le gouvernement décidera d’accepter certaines de ces recommandations. Il s’agit seulement d’une première étape. Pour ce qui est des modifications à plus longue échéance, les prédécesseurs de M. Marleau ont déjà apporté amplement de suggestions.
Pour ma part, celle que je privilégie pour améliorer le droit d’accès à l’information, serait l’ajout d’une disposition générale de primauté de l’intérêt public dans la Loi sur l’accès à l’information.
Merci.
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